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1. Instructions  
 

Toute exploitation, qui fabrique, transforme ou remet des denrées alimentaires est tenue d'annoncer son 

activité à l'autorité cantonale d'exécution compétente, à savoir auprès du chimiste cantonal et de respecter 

les mesures adéquates de la sécurité alimentaire. Cette dernière se fait en autocontrôle et toutes les mesures 

réalisées doivent être consignées par écrit.   

 

Etablir un concept d’autocontrôle à l’aide de modèles   

Préparer un classeur avec 5 onglets : 

1. Données sur l’exploitation et analyse des risques    

2. Nettoyages   

3. Feuilles de contrôle 

4. Production (avec recettes et formulaires de traçabilité)   

5. Formation des collaborateurs. 

 

1. Données sur l’exploitation et analyse des risques 

 Nom, adresse 

 Nom de la personne responsable de l’autocontrôle et éventuellement de sa / son suppléant-e   

 Produits 

 Copie du formulaire d’annonce 

 Analyse des risques pour sa propre production (à cocher) : achats, stockage, production, nettoyages, 

vente/remise, personnel.  

 

  

2. Description du nettoyage 

Pour les risques que vous avez cochés, élaborez des directives de travail ou utilisez la checklist  

(par ex. fiche « Checklist nettoyages », Instruction pour le nettoyage des siphons à crème).   

 

3. Formulaires de contrôle  

 Par ex. nettoyage, test de détection de la présence de salmonelles dans les œufs, analyse de la qualité 

de son eau de source  

 Placer la fiche « Contrôle des températures » sur les installations frigorifiques   

4. Production 

 Rédiger les recettes détaillées avec indication des mesures d’hygiène et les étiquettes 

correspondantes   

 Pour la vente directe, rédiger pour chaque produit un formulaire de traçabilité, pour tous les 

ingrédients utilisés   

 Lors de la vente à des tiers, faire la liste des acquéreurs et des lots remis. Ou mettre les bulletins de 

livraison   

 Pour la restauration, la traçabilité est faite à partir des bulletins de livraison. Le formulaire des 

ingrédients n’est pas nécessaire.   
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5. Formation des collaborateurs (membres de la famille et personnel externe) 

Si on travaille avec des collaborateurs, il est nécessaire de faire une liste datée des informations données 

sur les procédures d’hygiène au travail ou sur les mesures d’amélioration   

Le concept d’autocontrôle doit être adapté constamment en fonction des changements dans 

l’entreprise et l’offre des produits !    

 

La mise en pratique de l’autocontrôle 

Principe suprême: Noter ce qui est fait pour l’autocontrôle et faire ce que l’on a noté ! La 

documentation doit pouvoir être présentée en tout temps aux contrôleurs des denrées alimentaires.   

 

1. Les feuilles de contrôle qui doivent être fréquemment remplies sont placées directement sur le lieu 

(par ex. les feuilles de contrôle sur le réfrigérateur, éventuellement avec le stylo) et les remplir sur place.  

 

2. Les directives de travail peuvent être plastifiées et placées dans un endroit visible (par exemple 

indication de nettoyage du siphon à crème).  

 

3. Garder le classeur autocontrôle sur le lieu de production et le sortir en phase de production afin qu’il 

soit utilisé/rempli.   

 

4. Remplir les formulaires de traçabilité et éventuellement une feuille de contrôle des nettoyages les 

jours de production.   

 

5. Garder la documentation durant une année au minimum, voire durant toute la période de conservation 

du produit.  
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2. Desription de l’exploitation 
 

Remplir le formulaire. Au cas ou la productrice/le producteur est seul il n’y a pas de remplaçant-e. 
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3. Analyse de risques 
 

Cocher tous les risques présents dans l’entreprise et veiller sur les tâches à effectuer. Classer les 

formulaires nécessaires avec le concept. 
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4. Nettoyages 
 

Adapter la liste à vos besoins : enlever ou completer les apparails/installations. 

Remplacer « produit 1 » par le nom de produit ainsi que les autres produits. 

 cocher 
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5. Feuilles de contrôle 
 

Fixer les intervalles après besoin (chaque jour, tous les 2 jours, une fois par semaine). Fixer la feuille 

à l’appareil et remplir dans les intervalles prévus. 

 

 
 

 
 
 
 
 
Rapport de contrôle de l’eau de source privée  
Au moins un fois par année  

 

Rapport de contrôle de salmonellose 

Selon les exigences légales, garder aux moins 24 mois. 
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6. La production 
Classer la recette ou la description de transformation/conditionnement avec un exemple d’étiquette 

pour chaque produit. 

 

Feuille de recette : exemple de recette 
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Feuille de produit : Les ingrédients 

Créer une feuille de produit par produit.  

Remplir la feuille lors de chaque production. 

 
 

 

La traçabilité pour la vente aux tiers 
 

Remplir la feuille lors de chaque livraison aux tiers qui vendent vos produits. 
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7. Formation des collaborateurs 
 

Remplir au cas des collaborateurs 

 

 

 


